
M. Taoufik Baccar, gouverneur de la Banque centrale de Tunisie (BCT) a 
ouvert, mardi 22 décembre 2009, les travaux d’un séminaire organisé par la 
Banque Nationale Agricole (BNA), dans le cadre des festivités marquant son 
cinquantième anniversaire, ayant pour thème : « Le secteur bancaire face aux 
mutations internationales ». 
 
A cette occasion, M. BACCAR a affirmé que la BNA a constitué dès sa création, 
en juin 1959, le noyau autour duquel s'est constitué progressivement un 
système de financement agricole dans le pays. 
 
La BNA, a-t-il dit, occupe une place de premier plan dans le système bancaire 
tunisien disposant du plus grand réseau d'agences et de 910 mille comptes.  
 
Il a indiqué que les réformes engagées par cette banque ont permis de 
ramener les dettes classées de 21,1% en 2004 à 12% actuellement et 
d'atteindre un taux de couverture de 60%. 
 
S'agissant du thème de ce séminaire, M. BACCAR a souligné que les actions 
entreprises dans le cadre de la lutte contre la crise financière actuelle visent à 
améliorer le contrôle des marchés financiers et bancaires, celui-ci ayant été 
étendu à toutes les institutions financières et bancaires et à toutes les activités 
y afférant, l'objectif final étant de garantir la stabilité et la sécurité des 
marchés ainsi que la transparence des produits et des mécanismes financiers 
en vigueur.  
 
Il s'agit, a-t-il dit, d'axer les réformes sur la maîtrise et le contrôle des risques 
liés aux produits financiers à la faveur de la révision des critères relatifs aux 
fonds propres/des risques. Il y a également lieu de favoriser la transparence et 
l'évaluation à travers l'adoption de normes comptables reflétant la valeur réelle 
des actifs et d'instaurer un système de contrôle des agences de notation et de 
communication financière, outre un système de veille plus actif. 
 
M. Moncef Dakhli, président directeur général de la BNA a rappelé que la 
banque a pu au cours de cette année, porter son capital de 100 à 160 millions 
de dinars et a réussi l'émission d'un emprunt obligataire de 50 millions de 
dinars. 
 
 


